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Délibération n° D-2018-106

Pacte financier - Contrat entre l'Etat et la Ville de Niort

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Dominique
JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean
LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Sylvette
RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame
Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN,
Monsieur Eric PERSAIS, Madame Agnès JARRY, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Guillaume
JUIN, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Madame Carole BRUNETEAU,
Madame  Marie-Chantal  GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Valérie  BELY-
VOLLAND,  Madame Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame Fatima
PEREIRA,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Pascal
DUFORESTEL,  Monsieur  Jacques  TAPIN,  Madame  Isabelle  GODEAU,  Madame  Nathalie
SEGUIN, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Jacqueline LEFEBVRE, ayant donné pouvoir à Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur
Michel PAILLEY, ayant donné pouvoir à Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Simon LAPLACE,
ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant donné pouvoir
à  Madame Monique  JOHNSON,  Madame Elodie  TRUONG,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur
Jacques TAPIN

Excusés :

Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   23 avril 2018
Délibération n° D-2018-106

Direction des Finances Pacte financier - Contrat entre l'Etat et la Ville de 
Niort

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Vu la loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 à
2022 ;

Vu l’instruction interministérielle n°INTB1806599J en date du 16 mars 2018 relative à la mise en œuvre
des articles 13 et 29 de la loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 ;

Le redressement des finances publiques est un enjeu majeur de la France. A ce titre, l’Etat s’est engagé
à sortir le pays, dès 2018, de la procédure pour déficit excessif ouverte à son encontre par les instances
européennes.

La loi du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022 marque
cette volonté de poursuivre les efforts d’amélioration des comptes publics qui  se traduisent  par trois
objectifs :

- une réduction du déficit public de plus de 2 points ;

- une réduction de plus de 3 points de la part de la dépense publique dans le produit intérieur brut ;

- une réduction de 5 points de la dette des administrations publiques.

Dans ce contexte, après une baisse importante des dotations de l’Etat aux collectivités locales sur la
période 2013-2017, un effort de réduction des dépenses publiques d’un volume de 13 milliards à horizon
2022 a été jugé nécessaire. Et, selon l’article 13 I. de la loi du 22 janvier 2018, les collectivités territoriales
« contribuent à l’effort de réduction du déficit public et de maîtrise de la dépense publique (…) » comme
l’ensemble des administrations publiques.

Afin d’assurer le respect de l’ensemble de ces objectifs, l’article 29 de la présente loi prévoit la conclusion
d’un  contrat  entre  l’Etat  et  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements  à  fiscalité  propre.  Ces
dispositions  sont  obligatoires  pour  les  communes  ayant  un  volume  de  dépenses  réelles  de
fonctionnement  supérieur  à  60  millions  d’euros  en  2016.  Avec  un  volume  de  77 054 621  €  sur  cet
exercice,  la  Ville  de  Niort  est  donc  concernée,  au  même  titre  que  321  autres  collectivités,  par  la
conclusion de ce contrat.

Ce dernier fixe une évolution des dépenses réelles de fonctionnement avec un taux de croissance annuel
de 1,2 % pour les trois ans à venir, appliqué à une base de dépenses réelles de fonctionnement en 2017,
en valeur et à périmètre constant. 

Des facteurs de modulation de ce taux de plus ou moins 0,15 points sont possibles mais, au regard de sa
situation socio-économique, la Ville de Niort ne peut pas en bénéficier. Ces critères repris dans le contrat
joint concernent :

- l’évolution de la population entre le 1er janvier 2013 et le 1er janvier 2018 ;

- l’évolution du nombre de logements autorisés ;

- le revenu moyen par habitant ou de la population résidant en Quartier Politique de la Ville ;

- l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement réalisées entre 2014 et 2016.



Ainsi, la trajectoire 2018 / 2020 est définie dans une limite de variation maximale des dépenses réelles de
fonctionnement comme suit :

Rappel de la
base 20171 2018 2019 2020

Montant des dépenses réelles 
de fonctionnement

77 883 399 € 78 818 000 € 79 763 816 € 80 720 982 €

Ces objectifs de montants contraints de dépenses de fonctionnement ne pourront être respectés que si la
capacité d’autofinancement de la Ville suit une trajectoire au moins équivalente.

Cela suppose de maintenir le niveau des recettes réelles de fonctionnement et notamment de stabiliser
les dotations étatiques.

Par ailleurs, la loi a prévu un système de bonus / malus, en cas de non respect de l’objectif d’évolution
maximal des dépenses réelles de fonctionnement :

- En cas de non respect, une sanction sous forme de reprise financière pourra être appliquée. Elle
est  calculée sur  la  base de 75 % du montant  représentant  la  différence entre  les dépenses
réalisées  et  celles  prévues  au  contrat,  dans  la  limite  de  2  %  des  recettes  réelles  de
fonctionnement réalisées.

Les collectivités, telles que la Ville de Niort, restent libres de ne pas signer le contrat. Toutefois, la
loi du  22 janvier 2018 a prévu l’application de la reprise financière en cas de non respect de
l’évolution de 1,2 % des dépenses réelles de fonctionnement, et ce, pour un montant équivalent à
100 % de la différence entre les dépenses réalisées et celles qui auraient été prévues au contrat.

- Dans l’hypothèse du respect de cet objectif, le Préfet pourra accorder une majoration du taux de
subvention des projets élligibles à la dotation de soutien à l’investissement local.

En  outre,  au regard  de l’objectif  de réduction de la  dette  publique,  les  collectivités  territoriales sont
invitées à améliorer leur besoin de financement (différence entre les emprunts et les remboursements de
la dette) ainsi que leur capacité de désendettement qui ne doit pas dépasser 12 ans pour les communes.

Fin 2013, la Ville de Niort était dans une situation particulièrement alarmante avec le dépassement (selon
les critères du contrat financier) du seuil d’alerte de 12 ans de capacité de désendettement. Depuis 2014,
l’action  volontariste  de  la  nouvelle  municipalité  a  permis,  par  la  réalisation  d’importants  efforts
d’économies sur les dépenses de fonctionnement de rétablir la situation financière. Tout en maintenant
ses investissements, en remboursant la dette accumulée et malgré la baisse importante des dotations, la
Ville de Niort, entre 2014 et 2017, a redressé sa capacité d’autofinancement en limitant notamment le
recours à l’emprunt.

Depuis  2014,  elle  a  remboursé  davantage  de  capital  qu’elle  n’a  contracté  de  nouveaux  emprunts.
L’encours de la dette est  ainsi  passé de 80 949 K€ au 31/12/2014 à 67 299 K€ au 31/12/2017, soit
- 16,9 %  en  3  ans.  Grâce  aux  mesures  prises  pour  redresser  la  situation  financière,  le  besoin  de
financement est devenu négatif, pour se situer à - 5 786 K€ en 2017 (comparé à + 1 229 K€ en 2014).
Par son action indispensable à la sauvegarde financière de la Ville, l’action municipale s’inscrit depuis
2014 dans l’objectif vertueux d’amélioration du besoin de financement prévu dans le contrat financier.

La capacité de désendettement de la Ville de Niort est passée de 12,1 années au 31/12/2013 à 8,4
années au 31/12/2017 (selon les critères du contrat  financier).  Ainsi,  malgré la baisse des dotations
(- 5 000 K€ de DGF depuis 2013, ce qui représente une perte cumulée de recettes de 12 300 K € entre
2013  et  2017)  et  les  autres  mesures  imposées  par  l’Etat,  en  matière  de  dépenses  obligatoires
notamment, la Ville a réussi à respecter le maintien des taux de la fiscalité et à appliquer sa stratégie en
matière d’investissement.

Pour poursuivre son programme d’investissement d’ici 2020 et répondre à son besoin de financement et
aux objectifs du présent contrat, la collectivité s’appuiera, comme elle le fait depuis 2014, sur la maîtrise
de la trajectoire de ses dépenses de fonctionnement, sur sa capacité d’autofinancement, sur la recherche
de subventions et autres dotations d’équipement et sur un recours limité à l’emprunt, situant l’encours à
l’objectif d’un niveau équivalent à celui du 31/12/2017.

1 Données issues du compte de gestion définitif communiqué par la DDFIP



Grâce à son action engagée depuis 2014, la collectivité est en deçà du seuil des 12 années, et n’est donc
pas concernée par le critère d’amélioration de sa capacité de désendettement lequel ne figure pas dans
le contrat.

Dans ce contexte, il est proposé au Conseil municipal d’approuver ce contrat entre l’Etat et la Ville de
Niort.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le contrat financier à conclure avec l’Etat en vue de contribuer à l’effort de réduction du
déficit public national ;

- autoriser Monsieur le Maire à le signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 35
Contre : 7
Abstention : 1
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE














